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Actualités :  
 

1. Aides régionales wallonnes Covid-19 : complétez et renvoyez en urgence le formulaire 

de demande à l’administration wallonne ! 

L’Arrêté du Gouvernement wallon accordant une aide exceptionnelle aux producteurs wallons 

de pomme de terre dans le cadre de la crise Covid-19 a été publié ce 03 novembre 2020.  

Le formulaire de demande d’aide et toutes les infos utiles sont disponibles sur : 

http://agriculture.wallonie.be/aidepmtcovid-19  

Et/ou https://agriculture.wallonie.be/-/aide-exceptionnelle-pour-le-secteur-de-la-pomme-de-

terre-a-la-suite-de-la-pandemie-covid--1?inheritRedirect=true&redirect=%2Faccueil 

Si en cliquant, un de ces liens ne s’ouvrent pas, copiez puis collez le dans votre navigateur ! 

Le formulaire dûment rempli et signé doit être envoyé par courriel ou par courrier 

recommandé à l’adresse suivante :  
 

Service Public de Wallonie (SPW)  

Agriculture, Ressources naturelles, Environnement (SPW ARNE)  

Département de l’Agriculture, Direction de la Gestion de l’Organisation Commune des 

Marchés  

Chaussée de Louvain 14    5000 Namur  
 

Courriel : feedback.interventions.dgarne@spw.wallonie.be 

La date limite de soumission de la demande d’aide est le 12 novembre 2020. 

http://agriculture.wallonie.be/aidepmtcovid-19, 

Personnes de contact :  

FAGNOUL Philippe, Attaché  -  philippe.fagnoul@spw.wallonie.be / tél. : 081 23 21 14  

COLLARD Marie, Graduée principale - marie.henriette.collard@spw.wallonie.be / tél. : 081 649 792 

2. Arrachages, suite et pas fin… 

Les arrachages se sont poursuivis très lentement  au cours de la dernière semaine et 

généralement  plus rapidement samedi. Les précipitations régulières, entrecoupées de 

périodes plus ou moins sèches insuffisantes, ont fait que les conditions d’arrachages sont 

restées compliquées ces 10 derniers jours.  On estime qu’il y a maintenant environ 70 % de la 

surface totale pommes de terre dans le Royaume qui est récoltée. Mais il y a de fortes 

différences sous régionales et locales (en lien avec la pluviométrie, le type de sol et de 

drainage, le relief… et le type de machine). … Cela va de 75-80% de fait en Hesbaye à 40% 

dans certaines zones du Condroz, de l’entre Sambre et Meuse et de Thudinie. Dans le 

Tournaisis, globalement 70 à 75% de fait, et dans le « centre » (Mons-Ath-Hal-Nivelles-

Fleurus-Soignies) environ 50%.  

Actualités et situation des marchés :  

Mardi 03 Novembre 2020 
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En Campine et dans le Limbourg la situation est globalement comparable à la Hesbaye 

liégeoise (> 80%) alors que dans l’Ouest (Westhoek, et surtout les polders) il reste plus de 

50% à récolter.  

Avec des simplifiées les arrachages ont vite été à l’arrêt, avec certaines automotrices, 

bien connues pour leurs comportements en conditions extrêmes, cela a plus facilement 

continué à rouler ! 

Continuez à faire attention à ne pas récolter les pommes de terre des basses et des 

trains de pulvé où l’eau a stagné. Contrôlez aussi les zones plus lourdes à moins bonne drainage, 

il pourrait y avoir des problèmes d’asphyxie. Attention également aux bennes non bâchées qui 

reviennent des champs en route vers le hangar et qui se font « rincées » voir simplement 

humectées : ce sont ces bennes-là qui poseront problèmes de conservation dans quelques 

jours, semaines ou mois. Encore plus s’il y a des coupées ou des pourries dans le lot. 
 

Les arrachages progressent mais que de patinage et dérapages, d’ornières, d’embourbement 

et parfois de la casse… On notera le ventilo mobile à droite sur la photo de mise en stockage. 

Tout ce qui crée des mouvements et de la circulation d’air pendant la mise en stockage est 

favorable au début de séchage (crédit photos : DR / Fiwap) 

  
 

On nous signale déjà des lots refusés (notamment en production de chips/croustilles) 

à cause des coups ! Cela n’a rien d’étonnant avec les PSE extrêmement élevés que l’on constate 

depuis avant la mi-août. Si de surcroît les conditions d’arrachages se font en dessous de 10 à 

12°C (cela a été régulièrement été le cas), et que l’on secoue trop (en l’absence de rouleaux 

axiaux) les pommes de terre afin de les déterrer suffisamment, cela explique tout ou presque. 

Car, et c’est le cas chaque année où les prix des contrats sont plus élevés que le prix du libre, 

les acheteurs sont très attentifs aux exigences qualités mentionnées dans les contrats signés 

au cours de l’hiver passé… 

Avec les pommes de terre qui rentrent de plus en plus crottées, et à des t° variables, 

il reste fondamental de ventiler autant en interne afin d’homogénéiser les t° des différents 

lots entassées l’un à la suite de l’autre, qu’en externe afin de sécher. Dans de nombreux cas 

(pommes de terre bien crottées, présence de pourries, blessées ou peau encore mal faites) il 

vaut mieux travailler au canon à chaleur afin (au minimum) de maintenir la t° des pommes de 

terre afin de ne pas les refroidir (il faut absolument assurer une cicatrisation rapide, qui se 

http://www.fiwap.be/
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fait d’autant plus vite que les t° sont élevées), voir les réchauffer si celles-ci ont des t° 

inférieures ou égales aux t° ambiantes extérieures. Après 3 jours très doux, la météo change : 

à partir de demain et pour le reste de la semaine, les t° vont baisser. L’attention portée à la 

prévention des coups devra être renforcée. Bien que tout le monde sache que pour certains 

ce sera le « sauve-qui-peut » et l’arrachage à tout prix… 

Enfin, dès les soucis de récoltes derrière vous, inspectez vos pommes de terre plusieurs 

fois par semaine ! Nous vous avions signalés à plusieurs reprises ces dernières semaines que 

les pommes de terre sont « kiemlustig » (ont envie de germer) suite aux fortes t° et stress 

subis en culture qui ont levé ou lèvent les dormances plus vite qu’une année normale. Les 

premiers traitements antigerminatifs (y compris parfois pour les lots traités à l’hydrazide 

maléique !), ont déjà eu lieu, et le suivants devront se faire plus vite que prévu. C-à-d, même 

si cela n’est pas idéal, avant même que  la cicatrisation ou le séchage soient tout à fait fini. Le 

DMN (1,4 Sight) est un produit préventif, alors que l’huile de menthe (Biox-M) et le limonène 

(Argos) sont à la fois des antigerminatifs à actions préventive et curative. Le « brûlage » des 

germes sera plus efficace sur des germes inférieurs à 0,5 ou 1 cm, faites donc cela à temps 

si besoin en est ! 

 

3. Procédure de nettoyage CIPC : correctif apporté par Vegaplan : 
Dans le cadre des exigences relatives à la procédure de nettoyage des résidus de CIPC 

(chlorprophame) dans les hangars de stockage et sur le matériel de manutention des  pommes 

de terre, des précisions semblent devoir être apportées sur l’exigence de mentionner ou non la 

réalisation de cette procédure sur les fiches de cultures pour la certification Vegaplan.  

Après mûre réflexion, Vegaplan a décidé de ne pas inclure le contrôle de l'application de la 

procédure de nettoyage du CIPC dans le Standard Vegaplan. En conséquence, dans le cadre de 

la certification Vegaplan, il n’est pas demandé d’indiquer sur la fiche de parcelles que la 

procédure de nettoyage du CIPC a été exécutée. Vegaplan se concentre sur le contrôle de 

l'utilisation éventuelle du CIPC dans le stockage des pommes de terre. C’est pourquoi, lors de 

l'audit, l'auditeur vérifiera spécifiquement qu’il n’y a plus d’application de CIPC et que les 

éventuels excédents ont été correctement stockés en tant que produit phyto non utilisable 

(PPNU) dans le local phyto. 

Il n'en reste pas moins que Vegaplan insiste sur l'importance d'exécuter cette procédure de 

nettoyage du CIPC (https://belpotato.be/_library/_files/NL_richtlijnen.pdf). Les acheteurs 

peuvent demander une confirmation écrite du fait que cette procédure a été appliquée. Nous 

conseillons donc aux agriculteurs de conserver soigneusement toutes les pièces justificatives 

de ce nettoyage (liste de contrôle et photos) afin de pouvoir les présenter aux acheteurs si 

ceux-ci les demandent. 

 

Marchés physiques européens : récapitulatif des cours €/t (source : NEPG) : 

€/tonne Semaine 43 Semaine 44 Semaine 45 Tendance 

   Belgique    Fontane, Challenger 

Bintje  

30,00 

70,00 
30,00 

50,00 – 70,00 

20 - 30,00 

30,00  

→↓ 
↓ 

Pays-Bas NAO Frites >40 mm NeBeDe  30,00 – 40,00 30,00 – 40,00 30,00 – 40,00 → 

http://www.fiwap.be/
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NAO Export 

Pdt pour bétail GMP+ 

57,50 – 77,50 

17,50 – 30,00 

57,50 – 77,50 

17,50 – 30,00 

57,50 – 77,50 

17,50 – 30,00 

→ 
→ 

Allemagne       Fontane / Challenger 

                          Innovator / Agria 

35,00 – 40,00 

35,00 – 40,00 

30,00 – 35,00 

35,00 – 40,00 

- →↓ 
→ 

France      Bintje 

                    Autres variétés industrie 

                    Fontane 

30,00 – 50,00 

30,00 – 35,00 

30,00 – 60,00 

30,00 – 50,00 

30,00 – 35,00 

30,00 – 60,00 

30,00 – 50,00 

30,00 – 35,00 

30,00 – 60,00 

→ 
→ 
→ 

Grande-Bretagne 97,12 £ 116,20 - ↑ 

Belgique (Fiwap/PCA) 

Tout venant 35 mm +, fritable, vrac, départ, min 360 g/5 kg PSE, min 60 % 50 

mm +, chargé, hors TVA. *pour Bintje : spécifications assouplies vers 335 g/5 

kg PSE et max 15 % de flottantes à 1,060 

Pays-Bas (Cotation NAO (Potato NL) + 

cotation VTA) 

Destination industrie frites : tt-venant, vrac, fritable, départ, 40 mm +, min 

60 % 50 mm+, min 360 g/5 kg PSE). Export : tt-venant, vrac, départ, 40 mm 

+, min 60 % 50 mm+. Prix hors TVA. 

France (RNM) Bassin Nord, non lavée, 360g/5 kg PSE, tout venant 35mm +, fritable, hTVA 

Allemagne (Reka-Rhénanie) 
Fritable, 40 mm+, vrac, départ, hors TVA (Reka – Rhénanie). A certaines 

périodes, 10,00 €/t à retirer pour triage !  

Grande-Bretagne 
Prix moyen marché libre : toutes variétés, départ ferme (sac ou vrac), sans accord de 

vente avant le 1er juillet. Chaque transaction intervient dans le prix moyen marché libre 

de la semaine de livraison 
 

Belgique (semaine 45): message des marchés Fiwap / PCA :  

Pommes de terre industrielles : Marchés calme, cours en baisse. Ambiance : peu animée. Le 

peu de commerce libre qui se fait l’est souvent du fait des sur-tonnes de contrats. Certains 

acheteurs ne sont plus du tout aux achats. Certaines usines seront fermées la semaine 

prochaine, d’autres ne tournent pas les fins de semaines ou alternent un we sur deux. 

Ambiance Corona. 

 

 

Fontane, Challenger, Inno  : entre 2,00 et  3,00 €/q, marché calme ; très peu de 

transactions sur un marché inactif par manque de demande ; 
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Bintje : 3,00 €/q €/q.  Offre plus importante que la demande. 

Marché du frais : activité des préparateurs – emballeurs généralement bonne, cours pour les 

variétés haut de gamme (chair fermes, variétés salades) autour de 20 – 25 €/q pour les toutes 

meilleures qualités / variétés les plus demandées. 

 

Plant de Bintje : peu de commerce, acheteurs et vendeurs dans l’attente de voir comment les 

marchés et contrats vont évoluer… Plant hollandais, classe A, rendu mars 2021, par 10 tonnes, 

en big-bags hTVA : 

Calibre 28 - 35 mm : 66 - 68,00 €/q  

Calibre 35 – 45 mm : 43 – 45,00 €/q 

Plant de Fontane : peu de commerce, prix stables. 

Calibre 28 - 35 mm : 97,50 €/q  

Calibre 35 – 50 mm : 58,50 €/q 

Calibre 50 – 55 mm : 43,00 €/q 
 

Pour toutes une série de variétés, notamment en Allemagne, on entend parler de prix de plants 

à la baisse. 

 

Approvisionnez Pommak en apportant votre transaction d’achat ou de vente en temps réel.  

POMMAK : La liste Pommak vous attend sur www.pommak.be ! Ayez le 

réflexe Pommak : apportez votre transaction sur la liste Pommak sur 

www.pommak.be. C’est anonyme et sécurisé !  Pommak est l’outil le plus adapté 

pour suivre au jour le jour les évolutions de marché et pour caractériser les prix selon la qualité. 

Pommak fonctionne pour toutes variétés, toutes qualités et tous délais de livraison. Mot de passe 

oublié ? Contactez-nous à pl@fiwap.be ou df@fiwap.be ou 081/61.06.56. 
 

Marché à terme: EEX à Leipzig (€/q) Bintje, Agria et var. apparentées pour transfo, 40 mm+, min 60 % 50 mm +: 

€/q 26/10 27/10 28/10 29/10 30/10 02/11 clôture-Volumes-Positions ouvertes 

Nov. 2020 5,00 5,00 5,00 5,00 4,00 4,00 0 2 

Avril 2021 6,60 6,60 6,20 6,00 5,50 5,50 61 4.948 

Juin 2021 8,00 8,00 7,70 7,40 6,90 6,60 05 152 

Avril 2022 14,00 14,00 13,80 13,80 13,60 13,70 0 861 

Les cours n’ont fait que baisser ces derniers jours. D’abord et principalement suite à « l’effet 

Covid-19 », secondairement parce que les arrachages (à travers la zone NEPG) ont en général 

plus ou moins redémarré (même si dans certains coins les arrachages sont encore totalement à 

l’arrêt)… 
 

Pays-Bas : Les cours sont inchangés, l’offre sortie champ étant suffisante pour les besoins faibles 

voire nuls de l’industrie sur le marché libre. Sur les marchés intérieurs du frais prix inchangés à 

10,00 – 12,00 €/q en variétés à chair tendre de base, et 16,00 – 22,00 €/q en variétés à chair 

ferme. A l’export  légère baisse des cours : 5,00 – 7,50 €/q au producteur, selon variété et qualité. 

Au champ, les arrachages sont faits à 90% sauf dans le Sud-ouest (Zélande, Flandre zélandaise) le 

long de la mer où il reste 30% à tirer.  

PotatoNL (€/q) : www.potatonl.com 19/10 (S43) 26/10 (S44) 02/11 (S45) 

I) Cat. 1- fritable, 40 mm+ à destination NL/B/D 3,00 – 4,00 3,00 – 4,00 3,00 – 4,00 

VI)  Export 40 mm 5,75 – 7,75 5,75 – 7,75 5,75 – 7,75 

http://www.fiwap.be/
http://www.pommak.be/
mailto:pl@fiwap.be
mailto:df@fiwap.be
http://www.potatonl.com/
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IX) Pdt pour bétail GMP+ 1,75 – 3,00 1,75 – 3,00 1,75 – 3,00 

 

France :  Industrie : marché attentistes suite au reconfinement, marché libre inexistant, 

enlèvements des contrats en retard. Meilleures activités vers les éplucheurs et qualité supérieure 

se valorisant à des cours légèrement meilleurs que les cours affichés.  

Marché du frais intérieur : la fermeture de l’Horeca limite l’activité des grossistes, par contre les 

centrales d’achats de pour la grande distribution travaillent bien avec une hausse des ventes en 

moyennes et grandes surfaces. 

Export : bonne activité sur l’Espagne, mais les exigences qualitatives ne font qu’augmenter  et les 

achats ibériques se concentrent sur les qualités supérieurs. Portugal et Italie en retrait. 

Concurrence impossible avec l’Allemagne sur les marchés de l’Est. 
 

Pdt industrielle, vrac, départ, hTVA, Nord Seine, €/qt, min – max (moy) (RNM) : 
Pdt industrie, Nord Seine, non lavée, en €/100 kg Sem.43 Sem. 44 Sem. 45 

Bintje, 35 mm+, fritable 3,00 – 5,00  3,00 – 5,00  3,00 – 5,00 (3,80) 

Diverses variétés fritables, 35 mm+ 3,00 – 3,50  3,00 – 3,50  3,00 – 3,50 (3,00) 

Fontane 35 mm+, fritable 3,00 – 6,00  3,00 – 6,00  3,00 – 6,00 (4,00) 
 

Allemagne : Sur le marché du frais la demande est bonne : la fermeture des restaurants et des 

cantines fait que la consommation « intra-muros » augmente. La demande est couverte par le reste 

des départs champs mais surtout par les premiers déstockages. En Rhénanie, les acheteurs doivent 

donner 2 €/q en plus pour cette marchandise… Sur le marché industrie, la récolte est bien avancée 

et devrait se terminer pour la fin de la semaine. L’industrie se focalise essentiellement sur les 

contrats, la demande pour le libre étant faible suite au retour en force du Corona…   
 

 16/10 (S42) 23/10 (S43) 30/10 (S44) 

Prix REKA Rhénanie : prix producteurs*, hTVA 
Conso Rhénanie           chair tendre (rondes) 

                            chair ferme (longues/ovales)  

                            chair farineuse  

10,00 

12,00 

12,00 

10,00 

12,00 

12,00 

10,00 

12,00 

12,00 

Petit commerce et marchés, prix départ ferme par sacs 

de 25 kg 

8,50 

6,50 

8,50 

6,50 

8,50 

6,50 

Industrie frites   Challenger / Fontane  3,50 – 4,00  3,50 – 4,00  3,00 – 3,50 

                     Innovator /  Agria  3,50 – 4,00  3,50 – 4,00  3,50 – 4,00 

Prix AMI GmbH 

Chair ferme 10,83 10,83 10,83 

Principalement à ch. ferme (ch. tendre) et farineuse 10,08 10,08 10,08 

Indice de l’AMI (divers « frites », 40 mm +)   3,86 

Frites, 40mm +, Basse Saxe 2,50 – 3,50 2,50 – 3,50 2,50 – 3,50 

Chips/croustilles, 35mm + 4,00 – 5,00 4,00 – 5,00 4,00 – 5,00 

Pdt aliment. bétail 1,00 – 2,00 1,00 – 2,00 1,00 – 2,00 

Bio (toutes var. confondues) , rendues préparateur 41,00 41,00 41,00 

Pdt bio (prix de vente): dernières cot. disponibles: 

Hâtives indigènes, toutes var., comm. détail, €/kg (caisse 

12,50 kg) 

Hât. ind. chair ferme, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

Hât. ind. chair tendre, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

Hâtives indigènes, toutes var., comm. gros, €/kg (caisse 

12,50 kg) 

Sem 40 

 

1,23 

1,23 

1,21 

 

0,94 

Sem 43 

 

1,19 

1,21 

1,14 

 

0,91 

 

http://www.fiwap.be/
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Hât. ind. chair ferme, comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg)  

Hât. ind. chair tendre, comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg)  

0,93 

0,94 

0,92 

0,90 
*En période de départ champs, il faut retirer 1,00 €/q à ces prix pour frais de triage !! 

 

Marché du frais (hâtives et mi-hâtives) : prix des chairs fermes inchangé : 10,83 €/q (10,83 €/q 

la semaine passée) et inchangé aussi en chairs tendres/farineuses : 10,08 €/q (10,08 €/q la semaine 

passée). Les ventes en grandes surfaces, grâce à l’ambiance Covid-19, sont bonnes. Pour de la 

marchandise déstockée, supplément de prix de 2,00 €/q. 

Marché de la transformation (var. de conservation industrie) : marché inchangé : 3,50 – 4,00 €/q 

pour les Inno / Agria, mais en légère baisse pour les Challenger / Fontane : 3,00 – 3,50 €/q (3,50 

– 4,00 €/q la semaine avant). L’industrie se concentre principalement sur ses contrats. 

Pommes de terre bio : prix producteurs autour de 41,00 €/q (toutes variétés et marchés 

confondus), rendues négoce.  
 

Grande-Bretagne :  

Cours en hausse, passant de 9,71 € il y a 2 semaines à 11,62 €/q la semaine passée. Cette hausse 

du « prix moyen hebdomadaire » est dû à des qualités supérieures dans les lots vendus.  

Les pluies à travers les îles britanniques font que la récolte ne sera finie « qu’au cours des 

prochaines semaines » note l’AHDB. Les cours sur le marché du frais ainsi que pour le commerce 

en sacs sont plus fermes et en hausse.  Les exportations vers les Canaries et l’Irlande se 

poursuivent très correctement.  
 

 

Prochain message mardi 10 novembre 2020 
 

Auteurs : Pierre Lebrun – Daniel Ryckmans. Pour toute question : pierre.lebrun@fiwap.be ou daniel.ryckmans@fiwap.be ou dominique.florins@fiwap.be ou 

081/61.06.56. La synthèse des marchés belges est établie en étroite collaboration entre Fiwap et PCA et ne peut être reprise qu’en mentionnant les 2 organismes 

sous le vocable « Message des marchés Fiwap/PCA » ou « Marktbericht PCA/Fiwap ».  

Sources : Général : NEPG.  Belgique : contacts téléphoniques pris auprès de professionnels du secteur (producteurs, négociants, courtiers, transformateurs...) figurant 
parmi une liste de 80 correspondants. France = RNM (Réseau des Nouvelles des Marchés) à Lille. Pays-Bas = PotatoNL + NAO (Nederlandse Aardappel Organisatie), 

VTA (Verenigde Telers Akkerbouw); Boerderij ; PotatoNL ;  Allemagne = REKA-Rhénanie ; EEX (Leipzig) ; AMI (Agrarmarkt Information - GmbH).  Grande-

Bretagne = AHDB Potatoes, Potato Call. 
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